
Quelles sont les principales infractions pénales prévues par le
Code du travail luxembourgeois ?

Réponse courte

En 2025, le Code du travail luxembourgeois et les textes connexes sanctionnent pénalement les manquements

graves de l’employeur, même sans intention frauduleuse. Les infractions les plus fréquentes incluent le travail illégal

(absence de déclaration à la sécurité sociale ou à l’ITM), le non-respect des règles sur la durée du travail, la mise

en danger de la santé ou sécurité des salariés, l’entrave à la représentation du personnel, le défaut de

paiement du salaire, ainsi que la discrimination et le harcèlement.

Ces manquements peuvent entraîner des amendes, des peines d’emprisonnement, la fermeture administrative

de l’établissement ou l’exclusion des marchés publics. Certaines obligations spécifiques — comme l’affichage

obligatoire des informations légales, la détention des autorisations de travail pour les salariés étrangers, et la

remise d’un certificat de travail en fin de contrat — sont également pénalement sanctionnées en cas de non-

respect.

Définition

Les infractions pénales en droit du travail désignent les violations d’obligations légales expressément réprimées

par la loi, commises par l’employeur ou ses préposés, et susceptibles d’entraîner une peine (amende,

emprisonnement, interdiction). Elles visent à protéger les droits fondamentaux des salariés (travail déclaré, santé,

sécurité, égalité de traitement, rémunération, représentation, etc.).

Ces infractions sont prévues par le Code du travail, mais aussi par le Code pénal, le Code de la sécurité sociale

ou des lois spéciales, et relèvent des juridictions répressives.

Conditions d’exercice

Trois éléments sont requis pour caractériser une infraction pénale :

un texte d’incrimination précis (légalité des délits et des peines) ;

un comportement actif ou passif de l’employeur ou de ses préposés (action ou omission) ;

l’absence de cause d’exonération (délégation de pouvoir valable, force majeure, erreur légitime, etc.).

L’intention n’est pas toujours nécessaire : certaines infractions sont formellement punies même sans volonté de

fraude. La délégation de pouvoir, pour exonérer l’employeur, doit être expresse, documentée, limitée à un champ

précis, accompagnée des moyens nécessaires, et réellement appliquée .
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Modalités pratiques

Les principales infractions pénales prévues en droit du travail luxembourgeois incluent notamment :

Travail illégal / non-déclaration

Exemples : absence d’affiliation à la sécurité sociale, non-déclaration préalable à l’ITM ou au CCSS.

Sanction : amende de 251 à 5000 € par salarié ; jusqu’à 3 ans d’emprisonnement en cas de récidive ou fraude

aggravée.

Durée du travail

Exemples : dépassement des limites journalières ou hebdomadaires, absence de repos, travail dominical sans

autorisation.

Sanction : amendes jusqu’à 25000 €, voire suspension d’activité.

Santé et sécurité au travail

Exemples : absence d’évaluation des risques, défaut d’équipements de protection, inaction malgré un danger

connu.

Sanction : responsabilité pénale en cas d’accident ou de mise en danger manifeste ; peines prévues au Code

pénal.

Entrave à la représentation du personnel

Exemples : refus de convocation, intimidation de délégués, violation des prérogatives légales.

Sanction : amende de 251 à 5000 € (article L.415-7 du Code du travail).

Défaut de paiement du salaire / bulletin

Exemples : non-versement, retard systématique, absence de remise du bulletin de paie.

Sanction : amende, et potentielle qualification de travail dissimulé en cas de volonté frauduleuse.

Discrimination et harcèlement

Exemples : traitement inégal injustifié, harcèlement moral ou sexuel, représailles après plainte.

Sanction : article 454 du Code pénal ; articles L.241-1 et suivants du Code du travail.

Obligations spécifiques

Affichage obligatoire des informations légales (articles L.121-6 et L.414-3).

Remise du certificat de travail à la fin du contrat (article L.124-13).

Autorisations de travail pour les salariés étrangers (L.572-1 et suivants).
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Des amendes administratives peuvent également s’ajouter (exclusion de marchés publics, fermeture, majorations

de cotisations).

Pratiques et recommandations

Pour prévenir toute responsabilité pénale :

Mettre en place un dispositif de conformité RH (registre, politique, audits internes) ;

Nommer un référent ou responsable conformité RH clairement identifié ;

Former les managers sur leurs obligations légales et pénales ;

Assurer une traçabilité exhaustive des obligations (déclarations, paie, temps de travail, délégations) ;

Documenter et mettre à jour toute délégation de pouvoir ;

Mettre en œuvre des mécanismes internes d’alerte et de traitement rapide des non-conformités ;

Coopérer avec l’ITM et le CCSS en cas de contrôle.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Travail illégal : L.552-1 à L.552-4

Durée du travail : L.211-1 à L.211-33 (notamment L.211-28)

Santé et sécurité : L.314-1 à L.314-5

Représentation du personnel : L.415-1 à L.415-7

Rémunération : L.224-1, L.221-1 à L.221-4

Discrimination et harcèlement : L.241-1 à L.241-4

Affichage obligatoire : L.121-6, L.414-3

Certificat de travail : L.124-13

Autorisations de travail : L.572-1 et suivants

Code pénal luxembourgeois :

Mise en danger de la vie d’autrui, article 454

Code de la sécurité sociale :

Déclarations obligatoires : article 457

Code de procédure pénale luxembourgeois
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L’absence d’intention frauduleuse ne suffit pas à exonérer l’employeur. Une simple négligence, un oubli ou une mauvaise organisation

interne peut entraîner une condamnation pénale. La délégation de pouvoir n’est efficace que si elle respecte des conditions strictes

de fond et de forme, et si l’employeur exerce un pouvoir de surveillance effectif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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